
D  emande d  e permis de construire présentée par la SAS PHAOS pour l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol  
au lieu-dit «     Sur Touvière     » à Mesandans  

Enquête publique du 10 octobre 2023 à partir de 9h00 au 9 novembre 2023 jusqu’à 17h00

Nom - Prénom OBSERVATIONS déposées par voie électronique

1 Gérard ROLLIN
Chef de service 
commercial Eolien et
Solaire - COLAS

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près de 100 personnes dans 
le département du Doubs.

Une part importante de notre activité est liée au développement des énergies renouvelables dans ce département. C’est 
pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons notre soutien plein et entier à ce projet. Il 
pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 mois environ..

Cordialement,

2 Communauté de 
Communes Doubs 
Baumois

Sujet: 
Observations relatives à la centrale photovoltaïques au sol à Mesandans 

Message: 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 

La Communauté de Communes Doubs Baumois est investie depuis de nombreuses années sur la thématique des 
transitions énergétiques. Nos résultats de production d’énergies renouvelables prouvent cet effort : nous produisons 
presque deux fois plus que ce que nous consommons en électricité. Il est essentiel, aux regards des enjeux actuels, que 
nous continuions à conserver cette dynamique. 

Néanmoins, dans le cadre de l’enquête publique en cours, nous souhaitons mettre sur le papier les observations 
suivantes concernant le projet d’implantation de centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit « Sur Touvière ». 



Notre incompréhension est fondée sur ces éléments du permis de construire : « la proximité de la zone d’activité de 
Autechaux permet d’ailleurs d’envisager une valorisation de l’électricité produite en circuit court au travers d’une 
opération d’autoconsommation collective » (Référence : pages 55 du dossier de demande de permis de construire).

Nous portons une volonté de coordination intercommunale relative au développement des énergies renouvelables ainsi 
qu’un accompagnement technique aux communes de notre territoire. Dans ce contexte, nous regrettons vivement 
qu’une commune membre soit citée dans un permis de construire sans que cette dernière en soit informée. De surcroît, 
ni le Syndicat mixte du parc d’activités Europolys, ni les deux communautés de communes membres du syndicat n’ont 
été informés par l'entreprise OPALE de ce projet. 
Nous constatons avec mécontentement qu’aucune démarche envers les entités territoriales n’a été engagée. Ainsi nous 
affirmons qu’OPALE aurait dû conduire, en amont, des concertations locales. 

En vous remerciant par avance de la prise en compte de ces observations. 

Veuillez recevoir nos salutations distinguées. 

3 Sam Sujet: 
Valorisons le rayonnement solaire ! 

Message: 
Bonjour,

Le monde actuel est face à une urgence climatique que nul ne peut ignorer. Il est temps d'arrêter de faire l'autruche, et 
que chacun fasse sa part, communes rurales comme urbaines (chacun fait avec ses moyens d'action).

Ce projet, découvert depuis quelques temps et dont j'ai pu prendre connaissance via cette consultation publique, va 
pleinement dans ce sens.

Ici on ne parle pas d'un projet de dizaines d'hectares sur des terres agricoles dont l'impact pourrait être discuté, mais 
d'un projet de taille raisonnable sur une surface inusitée, et vraisemblablement peu riche en biodiversité (j'y suis 



sensible).
Un point positif est l'implantation sur un terrain communal, faisant indirectement bénéficier des retombées des loyers 
aux habitants.

La décarbonation de notre approvisionnement d'énergie, combinée avec l'électrification des moyens de transport/de 
chauffage, rend nécessaire la production massive d'énergies renouvelables.
Accueillons ce projet sur notre territoire largement déficitaire en production d'énergie !

En espérant que mon avis sera pris en compte, je vous souhaite une bonne continuation dans votre démarche. 
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